Bien immobilier non couvert par assurance
déces suite impaye

Par adlyon, le 22/10/2009 a 17:55

Bonjour,rnMa maman est décédée suite a un cancer mais son assurance déces avait été
résiliée suite a un impayé.rnLe crédit restant pour son bien est de 70K€ environ, avons-nous
des possibilités de recours juridiques ?rnMerci de votre réponse

Par jeetendra, le 22/10/2009 a 19:31

bonsoir, resiliation pour impayé de cotisation d'assurance égale pas de prise en charge du
sinistre, c'est logique, cordialement.
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